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    CONCEVOIR UN ATELIER COLLABORATIF 

  

 

 

Durée :  

4.00 heures 
 

Tarif :  

250 € par personne 

En intra entreprise : 

1000€ (jusqu’à 12 

personnes) 
 

Public : 

• Entrepreneur, Agent de 

la fonction publique,  

Prérequis : 

• Aucun  

 Méthodes mobilisées: 

▪Une animation interactive 
et pratique 

▪ Une plateforme 
numérique offrant de 
multiples ressources 

▪ Des exercices en sous-
groupes pour la mise en 
pratique  

▪ Des réflexions et des 
échanges de bonnes 
pratiques 

▪ Vidéo projection  

  

Le pacte vert européen représente bien plus qu'une initiative 
environnementale ; c'est une vision audacieuse pour transformer nos sociétés 
vers un avenir plus durable et résilient. 

 

En suivant cette formation, vous vous immergerez dans les principes 
fondamentaux de cette feuille de route ambitieuse qui vise à rendre l'Europe 
climatiquement neutre d'ici 2050. Vous acquerrez une compréhension 
approfondie des enjeux liés à la transition écologique, des politiques clés et des 
initiatives innovantes qui façonneront notre avenir. 

 

Cette formation offre une opportunité unique de devenir un acteur clé de la 
transition verte, que vous soyez un professionnel chevronné ou un passionné 
souhaitant contribuer au changement. Vous développerez des compétences 
pratiques pour concevoir, mettre en œuvre et évaluer des stratégies durables, 
tout en comprenant comment les entreprises, les gouvernements et les 
citoyens peuvent collaborer pour créer un impact significatif. 

 

En choisissant de vous former sur le Pacte Vert européen, vous investissez dans 
votre propre développement professionnel tout en participant activement à la 
construction d'un avenir plus respectueux de l'environnement. Soyez les 
architectes du changement, les champions de la durabilité. Rejoignez cette 
formation pour être à la pointe de la transformation verte et contribuer à forger 
un avenir plus vertueux pour tous. Merci de considérer cette opportunité 
exceptionnelle et de rejoindre le mouvement vers une Europe plus verte et plus 
durable. 

   Objectifs pédagogiques 

Type de formation : 

Formation présentielle  

 

But de la formation : 

Découverte ou 
élargissement des 
compétences 

Délais d’accès : 

  

• Connaître les objectifs de l’UE et les domaines couverts par la 
réglementation européenne qui impacte les collectivités territoriales, 

• Connaitre les dispositifs d’accompagnement financiers, de valorisation, 
d’engagement, intéressant les collectivités territoriales, 

• Appréhender le Pacte vert pour l’Europe et les stratégies qui en 
découlent 
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Réponse à vos demandes 
sous  24h  et entrée en 
formation possible sous 30 
jours maximum 

 

• Comprendre comment les territoires peuvent contribuer à la mise en 
œuvre du Pacte vert et quels dispositifs de financement européen sont 
à leur disposition 

• Découvrir les outils de valorisation de l’engagement des collectivités 
territoriales 

    Organisation de la formation 

 

 

Equipe pédagogique 

La qualité de nos formations repose sur 
une parfaite synergie entre notre équipe 
pédagogique et notre réseau 
d’intervenants experts . Leur mission 
commune : construire une offre 
pédagogique adaptée à tous vos besoins. 

Moyens pédagogiques et techniques 

• Boite à outils du formateur 

• Supports de formation.  

• Etudes de cas. 

• Bibliothèque numérique 

 

  

Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation 

• Questionnaire de recueil des besoins en amont de la formation.  

• Feuille de présence.  

• Questionnaire d'évaluation de fin de formation.  

• Questionnaire de satisfaction à froid 60 jours après la formation.  

• Délivrance d’une attestation individuelle de formation précisant les 
compétences acquises à l’issue de la formation 

   Contenu de la formation 

  • OBJECTIFS ET MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU PACTE VERT EUROPEEN 
 

➢ Comprendre les principaux objectifs du Pacte Vert européen. 
➢ Expliquer les enjeux environnementaux et climatiques qui motivent cette 

initiative. 
➢ Identifier les principaux domaines d'action du Pacte Vert européen. 
➢ Expliquer les implications économiques, sociales et environnementales des 

objectifs fixés. 
➢ Élaborer des plans stratégiques pour la mise en œuvre des objectifs du Pacte 

Vert. 
➢ Intégrer les principes de durabilité dans la planification opérationnelle. 
➢ Concevoir des programmes de formation pour sensibiliser les parties 

prenantes au Pacte Vert. 
➢ Développer des critères d'évaluation pour mesurer l'efficacité des initiatives 

liées au Pacte Vert. 
➢ Créer des stratégies de communication pour informer et mobiliser le public 

autour du Pacte Vert. 
 

• LE PANORAMA DES DISPOSITIFS DE SOUTIEN FINANCIERS INTERESSANTS 
LES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET LEURS MODALITES D’ACTIVATION 
 

➢ Identifier les principaux dispositifs de soutien financier disponibles pour les 
collectivités territoriales. 

➢ Comprendre les bases des mécanismes de financement existants. 
➢ a. Examiner les critères d'éligibilité pour différents dispositifs de soutien 

financier. 
➢ Comprendre les implications juridiques et administratives liées à l'activation 

de ces dispositifs. 
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➢ Mettre en place des critères d'évaluation pour mesurer l'efficacité des 
dispositifs de soutien financier. 

➢ Élaborer des stratégies de communication pour sensibiliser les collectivités 
aux dispositifs de soutien financier. 

➢ b. Créer des supports de communication adaptés pour diffuser l'information 
de manière efficace. 

➢ Concevoir et mettre en œuvre un projet concret aligné sur les objectifs du 
Pacte Vert européen et le présenter devant le groupe. 

 

Modalités d'évaluation 
 

o Un questionnaire de vérification d'acquisition des connaissances en 
fin de formation. 

o Rédaction d'une carte mentale résumé les connaissances acquises 
o Mise en situation réelle de présentation de l’atelier conçu. 
o Quiz numérique KAHOOT 
 

 

3F s'engage à garantir l'accessibilité de ses formations pour les personnes en 
situation de handicap. Cet engagement se traduit par des actions concrètes, 
notamment l'adaptation de nos supports de formation et la formation de notre 
personnel à l'accueil et à l'accompagnement des participants en situation de 
handicap. Nous veillons à sélectionner des lieux de formation accessibles et nous 
travaillons en étroite collaboration avec les gestionnaires de ces espaces pour nous 
assurer que les besoins en matière d'accessibilité sont satisfaits. Nous maintenons 
une communication transparente sur notre politique en matière d'accessibilité et 
sollicitons régulièrement les retours d'expérience pour nous améliorer 
continuellement. Notre objectif est d'assurer une expérience d'apprentissage 
inclusive et de qualité pour tous nos participants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTRE INTERVENANTE 
Fanny CORROYER 
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